
En tant que participantes au SOMMET NATIONAL SUR L’INNOVATION 
FORESTIÈRE DE 2015, nos organisations s’engagent à appuyer et à favoriser 
l’innovation dans le secteur forestier au Canada en accord avec les principes 

et l’esprit de la Déclaration de Kenora sur l’innovation  forestière.
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Déclaration de Kenora sur l’innovation forestière
L’histoire du Canada, et une partie importante de notre avenir, repose sur nos forêts. Les forêts occupent 
une partie importante de nos activités récréatives, culturelles et spirituelles. Elles purifient l’air, stabilisent 
les sols, régénèrent les nutriments, modèrent le climat et stockent le carbone. Les forêts assurent la survie 
de la faune sauvage et engendrent une riche diversité biologique. De plus, les forêts permettent à plus 
de 200 000 personnes de gagner leur vie. L’industrie forestière canadienne, ainsi que les femmes et les 
hommes qui la composent, constitue un important élément du tissu social de ce pays. Le Canada a été bâti 
sur le secteur forestier, et, grâce à une gestion responsable et novatrice, nos forêts et le secteur forestier 
canadien continueront à générer de la prospérité pour les Canadiens dans l’avenir.

Les perspectives concernant le secteur des produits forestiers au Canada sont prometteuses dans plusieurs 
domaines. Le secteur forestier canadien est aujourd’hui en tête dans plusieurs domaines importants de la 
bioéconomie de même que dans des technologies, comme la génomique forestière et les inventaires forestiers 
améliorés. Les entreprises de toutes tailles, incluant les entreprises forestières autochtones, prennent part à ce 
mouvement, en faisant montre de leadership relativement à des possibilités de bioproduits et en améliorant 
l’efficacité grâce à de nouvelles technologies. Il existe toutefois des défis à relever. Et face à ces défis, c’est 
l’innovation, dans les produits, les marchés et les partenariats, qui générera de nouvelles possibilités et qui 
ouvrira les portes à un avenir rempli de succès.

Le 9 juillet 2015, nous nous sommes réunis pour faire le point sur les progrès accomplis jusqu’à présent et pour 
établir des avenues de futures collaborations. La présente déclaration reconnaît les efforts qui ont permis 
à l’industrie forestière canadienne de traverser une période économique difficile, tout en soulignant qu’il reste 
du travail à faire. Par cette déclaration, nous nous engageons à favoriser l’innovation et la bioéconomie 
dans le secteur forestier et à nous assurer que cette industrie demeure une pierre angulaire dans la vie des 
Canadiens. Cela s’accomplira par : 

1. LA COLLABORATION, pour accélérer et améliorer les investissements durables en fonction du 
marché pour commercialiser l’innovation des procédés, des produits et du marché en mettant un 
accent sur l’excellence en matière environnementale.

2. L’ENGAGEMENT de partenaires potentiels et de nouveaux venus dans des industries non 
traditionnelles et le milieu universitaire, ainsi que par des efforts concertés afin de faciliter les 
relations avec le secteur forestier.

3. LA MOBILISATION des meilleurs talents et des meilleures technologies pour répondre aux 
besoins futurs du secteur forestier.

Cette déclaration prépare le terrain pour la prochaine série de mesures par les intervenants du secteur 
forestier au sein des gouvernements, de l’industrie, du milieu universitaire et des organismes de recherche. 
Elle sert de mécanisme par lequel les partenaires peuvent bâtir sur les forces des uns et des autres en vue 
des défis et des occasions futurs. 


